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LES SCINTIGRAPHIES RENALES AU MAG3(DTPA)-CAPOTEN 

 

 

 
 
 

INFORMATIONS CONCERNANT LA SCINTIGRAPHIE RENALE AU MAG3 (DTPA)  
AVEC ET SANS CAPOTEN 

 
Votre médecin vous a prescrit une scintigraphie rénale au MAG3 avec et sans 
Capoten. 
 
Il s’agit de deux examens réalisés à 48 heures d’intervalle. Pour l’examen réalisé 
après prise de Capoten, vous devez être à jeun. Ces examens seront comparés de 
manière à voir si vos reins sont responsables de votre hypertension artérielle. 
L’examen avec prise de Capoten dure 1 heure, celui sans prise de Capoten, une 
demi-heure. 
 
Lors de la prise de rendez-vous, il vous sera demandé le nom de TOUS les 
médicaments que vous prenez.  Certains doivent absolument être arrêtés parfois 
durant plusieurs jours voire une semaine.  Vous devez absolument nous prévenir  de 
tout nouveau médicament que vous n’auriez pas signalé lors de la prise du rendez-
vous, y compris les gouttes nasales pour le rhume (proscrites). 
Le jour du rendez-vous, à votre arrivée, un comprimé de Capoten vous sera donné et 
une perfusion sera placée dans le pli du coude. On vous prendra la tension.  Il faut 
attendre approximativement ½ heure que le comprimé fasse effet. On vous 
demandera d’uriner pour vider la vessie. 
Vous serez alors allongé sur le lit de la camera qui sera placée dans votre dos à 
hauteur des reins et de la vessie. Nous injecterons le produit  traceur (aucun effet 
secondaire) et en même temps nous commencerons les images.  Il ne faut surtout 
plus bouger pendant 30 minutes.  Suivant les résultats de cet examen, vous serez 
conviez ou non à revenir un autre jour, faire l’examen comparatif à savoir sans 
administration préalable de Capoten.  Celui-ci dure également 30 minutes. 
Il est conseillé de bien boire (1.5 litres d’eau) et d’uriner fréquemment pendant 24 
heures de manière à éliminer plus rapidement le produit injecté. 

 
 
Quelque soit le type de scintigraphie rénale demandée par votre médecin, le jour de 
l’examen, vous venez directement en médecine nucléaire muni de la demande 
d’examen, signée du médecin et de votre carte d’identité pour l’inscription. 
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A noter que l’examen est contre-indiqué chez la femme enceinte.  Signalez-nous 
donc si vous êtes enceinte ou  susceptible d’être enceinte. L’allaitement doit être 
suspendu durant  12 heures. 
Si vous avez des questions relatives au déroulement de l’examen, n’hésitez pas à 
nous appeler au 061/240138 (service de médecine nucléaire de Bastogne) ou au 
084/219232 (service de médecine nucléaire de Marche). 
 
 
  
Dr LONDON Virginie       
 


